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REPUBLIQUE FRANÇAISE RAPPORT N° 207 

CONSEIL DÉPARTEMENTAL 
DES BOUCHES-DU RHONE 
Direction de L'Education et des Collèges 
Service de Gestion et d'Exploitation des Collèges 
04 13 31 18 54 

RÉUNION DE LA COMMISSION PERMANENTE DU 15 DECEMBRE 2017 
  SOUS LA PRÉSIDENCE DE MME MARTINE VASSAL 

RAPPORTEUR(S) : MME VALERIE GUARINO  

OBJET : Subvention d'équipement de matériel de sport pour le collège Giono à Marseille 

 

Madame la Présidente du Conseil départemental des Bouches-du-Rhône, sur proposition de 
Madame la déléguée aux collèges, soumet à la Commission permanente le rapport suivant : 

Dans le cadre de l’ouverture du nouveau gymnase du  collège Giono à Marseille, le Conseil 
Départemental a décidé l’inscription de crédits de paiement au budget primitif afin d’acquérir la 
totalité des équipements mobiliers. 

Toutefois, afin de parfaire cet équipement et de le compléter une fois l’établissement ouvert et après 
évaluation des besoins effectuée par le personnel en lien avec l’Inspecteur Pédagogique Régional, je 
vous propose d’attribuer à l’établissement une subvention d’équipement, permettant de couvrir 
l’achat du matériel nécessaire à la pratique des activités physiques et sportives dans les nouvelles 
infrastructures dont l’établissement est doté.  

Telles sont les raisons qui nous incitent à proposer à la commission permanente de prendre la 
délibération ci-après. 

 
Signé 

La Présidente du Conseil départemental 
 

Martine VASSAL 

 
 


